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Gardes-chasse
Question écrite n° 9354

Texte de la question

M. Philippe Mathot appelle l'attention de M. le ministre de l'environnement sur la question des rapports entre les
« gardes verts », recrutes parmi les demandeurs d'emploi, et les gardes-chasses particuliers. Ces derniers, qui
ont une connaissance approfondie du terrain du biotope et de la legislation, pourraient avoir un role determinant
a jouer dans la mise en place et le fonctionnement des « garderies vertes ». Il lui demande s'il compte prendre
des mesures allant en ce sens.

Texte de la réponse

Sous le nom de « gardes verts » il faut entendre principalement des personnels employes comme gardes
champetres intercommunaux, systeme dont le departement du Haut-Rhin a ete l'initiateur et qui, dans ce
departement, forme ce qu'on appelle une « brigade verte ». L'originalite pour ces gardes champetres
intercommunaux est d'etre les agents d'un syndicat mixte auquel adherent les communes volontaires. Le souhait
du ministre de l'environnement est de voir ce dispositif etendu, sous cette forme ou sous une forme voisine a
l'ensemble des departements. De leur cote, les gardes-chasse particuliers remplissent un role utile, mais leurs
competences restent limitees a l'etendue des proprietes privees dont ils ont la garde et leur assermentation n'est
pas de meme nature que celle des gardes champetres intercommunaux. Il semble donc difficile de confondre les
fonctions qui sont de nature differente. Neanmoins, il est certain que le savoir-faire professionnel des gardes-
chasse particuliers peut leur permettre, dans certains cas, de collaborer utilement a l'action des gardes
champetres intercommunaux. Le ministere de l'environnement est pret a examiner favorablement toutes
propositions d'initiatives qui pourraient etre prises en ce sens a titre experimental.
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